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D’AUTEURS ET COMPOSITEURS

LES AUTEURS EUROPEENS APPELLENT A LA GENERALISATION DU DROIT DE SUITE AU PLAN INTERNATIONAL

Le droit de suite est le droit légitime de l’auteur d’une œuvre d’art graphique, plastique ou photographique de participer au succès économique de ses créations.   

Lorsqu’elle sera d’application, la directive  2001/84/CE du  27 septembre 2001 qui généralise et harmonise le droit de suite, mettra un terme aux distorsions de concurrence affectant le marché de l’art moderne et contemporain au sein de l’Union européenne.

En dehors de l'UE, plus de 60 pays reconnaissent le droit de suite, parmi lesquels la vaste majorité des pays candidats à l'accession à l'UE. Cependant, certains pays et notamment les USA qui abritent le principal marché de l'art concurrent de ceux de l'UE ne reconnaissent pas encore le droit de suite.

Le caractère essentiel de l’ouverture de négociations internationales en vue de rendre obligatoire l'article 14 ter de la Convention de Berne est mis en exergue dans le considérant 7 de la directive.

Les auteurs européens représentés au sein du GESAC et d’EVA demandent instamment aux autorités de l'UE d'entamer le plus rapidement possible des négociations, tant au niveau bilatéral avec ses principaux partenaires et notamment les USA et la Suisse, qu'au niveau multilatéral dans le cadre de l'OMPI.
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